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Uli imiiiel item rorgiiin
du 19 mors 1919

(Extrait du Journal official'du 4 aviil 1919) •

Art. Ier. L'arrAtA interministAriel do 8 septembre 1917 portant rAgle-
anentation g&nArale des prohibitions d'entrAe?) est rapporte ä dater de
ia mise en vigueur des dispositions iprAvues aux articles. 2 et suivants.

Art. 2. Les seules marchandises pouvant Atre importses sans autö-
risations prAalables sont actuellement AnumArAesdans le tableau annexA
au dAtret da 20 janvier 1919*).

Art. 3. Sont confirmees: 1. les dispositions de l'article 2 de 1'arrAtA
du 13 avril 1917 portant derogation generale aux prohibitions d'entrAe
en ce qui concerne les importations sous le regime de 1'admission tern-
poraire ä charge expresse de reexportation, les operations de transborde-
ment dans les rades et ports et les operations de transit regies par des
accords speciaux3); 2. les dispositions de l'article 4 du m£me arrAtd sur
le r6gime de prohibition absolue applicable aux alcools (eau-de-vie. et
aleools autres) et aux liqueurs, d'origine ou de provenance AtrangAre, sous
r6serve des exceptions conceraant les alcools autres qu'eaux-de-vie prA-
vues par :le decret du 22 dAcembre 1918 modifiA par la loi du 9 juillet 1917.

.Art. 4. Sous rAserve de 1'execution des accords de rAciprocitA conclus
avec d'autres pays en matiAre de prohibition d'entrAe, l'importation des
marchandises autres que Celles mentionnAes dans le tableau auuexA au
dAcret du 20 janvier 1919 susvisA3), est subordonnAe A l'obtention prt-
alable d'une autorisation d'importation qui doit Atre demandAe sur des
formules du modAle ci-joint, en quatreexemplaires; les quantitAs A importer
devront obligatoirement Atre AnoncAes en t'outes lettres sur les demandes.

Ces demandes devront Atre a compagnAes d'un exemplaire de la for-
mule rose (du modAle publiA au Journal officiel du 17 juin 19184) destinA
A 1'application de la loi du 3 avril 19186).

Elles aeront adressAes A l'un des services dAsignAs ci-aprAs selon les
attributions respectives dAterminAes par les listes.o08 1 A 6 ci-annexAes,
savoir.:

Sous-seorAtaire d'Etat du ravitaiilement, 119, Avenue des Champs-
ElysAes A «Paris (8«): liste n° 1.

Office de renseignements agricoles (service du matAriel agricole),
"20, Rue de Varenne, A Paris (7e): liste n° 2.

Commission des diamants et pierres fines, 4, Rue GuAnAgaud, A
Paris (6*): liste n° 3; >

Office national des prodnits cbimiques et pbarmaceutiques, 4, Rue
Saint-Romain, A Paris (6e): liste n°.4;

Direction -des matiAres premiAres, • au ministAre de la reconstitution'
industrielle, 59, Rue Pierre-Cbarron, A Paris (8e): liste n° 5.

Direction du ouir et du vAtement, au ministAre de la reconstitution
industrielle, 71, Avenue des Champs-ElysAes, A Paria (8e): liste n° 6.

Art. 5. Les demandes d'autorisation d'importation de houilie, crue
en carbonisAe (n° 190 du tarif d'entrAe) devront Atre adressAes au bureauj
national des charbona, 107, Boulevard RaspaiJ, Paris (7e); il n'est rienJ
<4angA A la procedure actuellement en vigueur pour les importations de'
kooille de. provenance britannique.

Art. 6. L'importation des autres marchandises AnumArAes dam la
liste n° 7 annexAe au prAsent arrAtA reste soumise aux dispositions spA-
eiales en vigneur pour cbacune d'elles.

Art. 7. Les services AnumArAs A l'article 4 examineront les demandes
d'autorisation d'importation en se conformant aux instructions gAnArales
donnAes par la commission interministAriel le de contrAle des exportations
et importations; puis, aprAs avoir mentionnA leur avis sur les demandes,
ils renverront au .pAtitionnaire les demandes faisant l'objet d'un avis
dAfavorabie, et transmettront les antres dans les 48 heures, au secrAtariat
gAoAral de ia commSssion, 59, Rue Pierre-Cbarron, A Paris (8e), ce service,
au nom du directeur gAnAral des douanes, dAlAguA du mintetre des finances,
aceorde on refuse Kauterisation en faisant Atat des indications donnAes
par la direction du biocus.

_

•

Art. 8. L'un des exempaires de la demande d'autorisation d'importation

sera renvoyA au demandeur avec mention de ia dAcision prise,,
directement si la demande est autorieAe et, en cas de refus, par l'inter-'
mAdiaire du service contröleur dAsignA A l'article 4 auquel seront notifiAes,
au outre, sous forme aommaire, les raisons invoquAes pour justifier le refus.

En cas d'avis favorable, un second exemplaire lui sera Agalement
-enyoyA, revAtu de la mention «Dupiicata pour le pays de provenance*
afin que le demandeur puisse, s'il y a lieu, le faire parvenir A son four-
nisseur Alranger en vue de 1'aider A ubtenir le permis d 'exportation
dans le pays de provenance, en provoquant, le cas AchAant, 1'intervention
•de la mission fran$aise dans ce pays.

_
Les deux autres exemplaires sont destinAs respectivemejnt au

secrAtariat gAnAral de la commission, 59, Rue Pierre-Cbarron A Paris (8e) et
•an bureau de douane par lequel doit se faire l'importation.

Art. 9. Dans le cas oü les marchandises A importer eontiendraient
proportion d'AlAments d'origine ennemie superieure A celle admise

par l'administration des douanes, la demande d'autorisation d'importation
devra mentionner expressAment que le pAtitionnaire sollicite une dAro-
gation A la prohibition AdiclAe par la loi du 17 aodt 1915*).

Dans ce cas, la dAcision portAe sur 1'autorisation devra mentionner
expressAment si la dArogation sollicitAe est accordAe;Jpar le directeur
gAnAral des donanes, dAIAguA du ministre des finances.

Art. 10. La durAe de la validitA des autorisations d'importation est
QxAe A six mois A compter de la date de leur dAlivrynce.

Art 11. Les autorisations d'importation sont rigourensement person-
Dalles et ne peuvent, en aneun cas, faire l'objet d'nne vente, d'nne
cession ou, d'nne' maniAre'gAnArale, d'nne transmission quelconque de
Is pait du bAnAficiaire auquel elles ont AtA directement accorddes-

L'utilisation d'nne autorisation d'importation par nne personae antra
Jne celle qui y est dAsignAa entratuerait 1'application de> dispositions

es dAcrets dee 19 mars 1918 et 9 juillet 1918.

l) Voir le rappitaent an a* 392 de le Fenille do 33 septembre 1917; .*) voir] le
n* 36 de la VcniUe ids 31 'jsavier 1319; *) voir, le n® 90 du 19 avril 1917; *) voir, le* 144 do 2t join 1918; *) Loi relative i l'exportatioa dee eapitaux, voir le n* 8Cda
U anil 1918 v *) Lot aousettaat lee marchandjaea d'oriffoe ou ae provenance allemaado,
~~ prälee au* diiooeitieei des lots de douaae coueeraaat lea merrhandbee

: He rt* 319 da 38 octotoe 1916.
i 1 / •

DEMANDE D'AUTORISATION D'IMPORTATION
(Loi du 6 m&i 1916-DAcrets du 22 mare 1917 et du 20 janvier 1919-ArrAtA du 19 man 1919)

M ~ : : :

(nom. ptCnoms. profession)

demeurant :— — ' - _
(Indlquer l'adresso compliU)

demande 1'autorisation d'importer les marebandises suivantes:

NATURE
DES

MARCHANDISES

NUMfiRO
da

tinf d«iaiec

QUANTITIES
(Poids brut, poids net,
cube, aombre de piAees)

VALEUR
MOTIFS •

DE *

L'IMPORTATION

En toutes lettres '

et ea chifires
PrAeber sl
le prlx in-
diqnA est
F. 0. B ou

C. A. F.

1

1

N. B. Compllter, s'il y a lieu, au dos de la'prfeente feuitle, les indications derce tableau.

Pays d'expAdition: : Pays d'origine:
(s'U est different da pays d'ezpCditlon)

Fabricant Atranger: __— ~1
(nom, prCnoms et adresse complete)

ExpAditeur : i
(nom, prOnoms et adresse complete)

IntermAdiaire, s'il y a lieu:
(nom, prCnoms et adresse complete)

Nom du transitaire A 1'arrivAe: — — —
Point d'entrAe en France (bureau de dAdouanement:
Date probable d'arrivAe: '

Les autorisations d'importation sont rigou-
rcusement personnelles et intraosmisslbles.. n
(Dicrei du 19 mars 1918.) Leur durde de oalidiU "(tie, signature et cachet

est-de six mois d compter.de la date de leur • aemanaeuri
ddiorance.

Cefte dAmande dolt Atre pirAseniAe en quatre exemplaires et aCcompsgnAe

AVIS DO 8ERVICE CONTBOLANT DECISION DE 1/lDMI MSTRATIUN DEÄ
L'IMPORTATION FL\A,NCES

(Direction gAaArale des donanes)' '

»•

l

unees per les listes annexdes A
demande dolt Atre adressde snl-

Instructions Importantes:
ConformAmeut aox attributions respectives dAterminAes

1'aixAtA interministAriel da .19 mars 1919, la prAsente
vant le cas:

An sons-seerAtariat d'Eut du ravitaiilement, 119, avenne des Champs-ElysAes, Paris,
pour les prodnits alimentalres et matiAres grasses;

A I'oiTIce deB renseignements agricoles, 80, rue de Yarenne, Paris, pour le matAriel
agricole, etc ;

A l'office national des prodnits eMmiques et pbarmaeentiqnes, 4, rue Saint-Bomain,
Paris, pour les prodnits ebimiqnes et pharmaeentiqaes;

i An ministAre de la reconstitution Industrie lie. (direction da coir et dn vAtement),
71, avenae des Champs-EUysAes, Paris, poor les coirs et peaux;

An ministAre de la reconstitution industrielle (direction des matiAres premiAres),
69, rue Plerre-Charron, Paris, poor les antres marchandises.

LIST1S AKJiKXEES A L'ARRÄrE INTERMINI8TERIEL DD 19 KARS 1919
(Les.numAros prAcAdaot les dAsignatiöns de marchandises sont'ceux

du tarif donanier'franqais)

LISTE IV» x
MARCHANDISES CONTBO- fiES PAR LE SOUS-SECRETARIAT DU

RAVITAILLEMEMT
Sectios A. — Merchandises coutrölAes par la direction du ravitaiilement

Animaux vivants
Ex 14 Tortues. 15 Animaux non.dAnommAp.«

Prodiiiis et ddpouittes
Ex 16. Vianjes conservAes par un procAdA frigorifique. Ex 18 bis Tor-

tues mortes. 18ter Volailles truffAes. 19bis Conaerves.degibierenbottes,
en terrines ou.en croütes. 19ter. PAtAs de fole gras..
1

Farineux'alimaüaires '
68 Frommt, Apeautre et mAteil. 69 Avöine. 70 Oege. 7t 'Se&Ie.

72 Mab. 73 Sarrasin.
Fruits et orednes > >

84 Fruits de tobte frafe. "
Denries coloniales de cohsommation • > >

- Ex 93 Bonbons, fruits confru, ap sacre, E* W Biscuits suerds (Ceux
fabriqaAs avec dss fariaos paatiiab]&). fiß pafA; 96, Cbocolat.



Produits d dichets divert
159 Troff«.

Boissons
171 Vina provenant exclaaivement de la fermentation

173 bis Vins de raisins sees et toot« aotr« boissoifl*
174 footer Eaux minAtale®.

314 Epic« prtparAea. 328 Pain d'Apice.

Bedien B. — Merchandises contrOlAes par le comity de swadBaaee at it
repartition des matteres grasses

Fruils et graines

88 Qrdil* «tu fftfCB olAftgfcieax.

BtiB&t et sttes tffyttoa*
110 Hoil« fix« pures.

Marbre, pierres, terres, combustibles miniraux, de.
Ex 199 Cire de lignite; vaseline.

Produits chimigues
En 238 Acide olAique d'origine animale. Acide stAariqne. Hoil«

dAglycArinAes. 207 Glycerine.

Compositions diverses
312 Savons aotres que ceox de paTfumerie. 321 Bougi« de tonte

sorte. 322 Cire et acide stAarique ouvrAs autrement qu'en boogies. 323
Ghandelles.

LISTE N« H
MABCHANDISES CONTBOLEES PAR LE MINISTBE DE L'AGRICULTURE

(Office de renseignements agricoles — Service da laatAriel agricole)

Bois
130 Herrains.

Filaments, tiges d fruils ä ouvrer
142 Lin brat, teilte, peignA ou en Atoupes.

PrödUtts d dichets divers
156 TötrfteÄlÜt 4t Irbib« olAagineus«, amnreas et grigous d'olive.

Ex 170 Plant« ' et arbustes de serres et de pApiuiAres (autres que 1«

£lants d'arbr« fruitiert ou toresliers). Ex 170 bis Fleors naturell«
atoh«.

Produits chimiques
242 Potatte at Wtfbouate de potasse. Ex 273 Sulfate de euivre.

FSs
Ex 367 Ficell«, lieuses.

Tissas
Ex 405 Tolle poor möieSöMieases-lieoses.

• Ouvrages en mitoanc
Ex 511 Locomobiles pour usage agricole. Ex 512 Tracteors Ogricol«

X? coinpris leurs accessoir« indispensabl«). Ex "512bis Pomp« A purin.
It tVb, etc., potir usage agricole. 522 Hadhiiies pour Tagriculture. Ei
525'bfs PreSSoirs b fruits, 'pitta« fe fourrage, Atevtfteurs de paille. Ex

"825 sexiAs Moulin» concasseurs agricol«. Ex *532 "k "535 bis Pieces dA-
*ta'db&« de tradteurs agricol« et de machin« pour l'agriculture. Ex 537
BAchu, faux dt Haucifles, foureb«, crocs, rateaux, binett«, houes et
autres outils A mains pour l'agriculture. Ex 549 Secateurs. Ex 558 bis
Pen ä cheval, & mnlet et k boeuf. Ex 558 ter Ferrures de voitores pour
tradeurs agricol« et machin« pour l'agriculture. 563 Clous k ferrer les -
animaux et crampons ä glace. Ex 567 Virol« pour foureb« et autr«,
Instruments agricol«. 571 Bouclerie poor selleri«, ferrur« et accessoir«
at harnacbements en ter, en fönte mallAable et en acicr coulA.

Outrages en "bois

595 Fntaill« vid« en'Atdtdewnfvir, montA« on dAmontA«, cerclAea
-«a 'bois ou en metal. Ex 597 "Pieces de tftarpente et de :cbarronnage,
fftfOinte« pour tracteurs agricol« et machines pour l'agriculture.

Ouorttges en'mat&res diverges

Ex 634 ter PAse-lait.

LISTE N»Ttt
«ABÖHANDI8R8 CONTROL&ES PAR LA OOMMB8ION DES B1AMANT8 ET. '

nroDDoa vnriro

57 Perl« fin« *).

PIERRES FINES

Pichet

-Plates
Ex 175 ter Pierre« jemmes .(diamants et eotr«) ei.pierres dites seien-'

tifiqnes, täilteea destine« ä VorfAvrerie, la.'joaillerie etla bijoutarie *).

T..TSTE Ni TV
MABCHANDISES CONTROLÄE8 PAR LKIFPICE NATIONAL DEB PRODUITS

38HBUQUB8 PHARMACBUTSQUB

'Prodaits ditmiques
234 Brome liquide/ 234<bis Brosnarea. EX 238 -Acide aCAtique. 246

Sonde caustique. 247 et 248 Sonde naturelle on arUficielle (carbonate de
sonde). Ex 252 Sulfate 'de'lifbrdte'a'ommoniaque. Ex 256 Acetate de

'ftotide. 2373>is Alette!*riAtby!iqüeten'«prit de «ms.-257tter Aldehyde for-
'«4fqtte. iM5?bh OTIdiraHquAfffe.' Ex2?0 CyanErmide eetoiqne. -Ex<271 bis
Pyrolignite de cbatlX. ^271 td Adetobe. Ex 28b PrOdulte AMmiqnesdA-
rivAs au goudron de hqaille, tela qu'ils sent AnumArAs au 2* paragraphe
de 1'articfe .280. 281 ter e£28iqüatAr Celluloid.
-•j- .— > i > 4

Les importation« de peiies finee ae sent pa* somnisea'Lie/foiWialhA lie*!* de-
««wl» prfalable d'anterisation«ifattr6e.*Mi*iSr«s importatioiis font eontrdtees, dansiss
eonditions ddtennindes par les anAtAes des 37 mam 2& joQlet 1914 et 37 jtellet 1917,1
•oh par la commission des diamants et dec {denes fines, Mil par la :c0mmlttlon r6gio-i
male des URlerie» de

idlsaasatS'da->J(ma.v^^^^^t^^^^^^^^^^dTes-
Voir Par-t

«Aes
joaiUc^^^^

bijoaterie voir d-apris la Uste V, seddm^G.

Teintares priparies
294 Telntnr« derive« du goudron de boollle.

Couleurs
tifä Vernb.

Compositions diverges

pas dans one pbarmaoopee officielle.

LISTE N° V
MABCHANDISES CONTROLÄES PAR LA DIRECTION DES MATißRES PRÄMI&RK8

DU MENISTfiRE DE LA RECONSTITUTION INDUSTRIELLE

23 Lain«.
Produits d dipoaüles (TanimauM

Substances animates brutes propres ä la midccine ou A la parfamerie
66 Eponges de tont« sort« prepare«.

Huiles et sues vägüavx
114 Gommes & ltetat naturel. Ex 115 Gomm« (tertbentbhi«, resiaes,

eolophanes, poix, pains de resine, brais). 116 Essence de tereben&Ue.

Bois
128 Bois bruts, eqnarris on scies. ,129 Pav6s. 131' Bois en eclisses.

132 Bois feoillards et ecbalas fabriqu6s. 133 Perdh«, etoncons et echalas
bruts. 133 bis Bois injectgs op ayaqt regu une preparation chimique
queleonque. 134 Liege. 135 bis Bois d'essenc« resineuses en rondios.
136 bis Paille ou lainedebois. 17 Autres bois communs. 139 Bois pdoranti.

Filaments, tiges d fruits & ouorer
141 Cotou. 141 bis Decbjets de coton, dechets de füs de coton fecr«

blancbis ou teints (inutilisables comme fils), laves, dAgraiss^ ou blancUs
143 Jute.

Produits d dichets divers
168 Pätes de cellulose.

Marbres, pierces, tares, oombuslibles, miniraujc, etc.
175 Marbres (statutair« ou autres). Ex 175 bis Albätre sculpte

aotrement ouvr6. Ex 175 ter Pierres gemmes taiite« destiaAes k dss

usages autres que la joaillerie, la bijouterie, 4'orfevrerieu 93x 176 Agatet
et autr« pierres de steine espöce ouvrfees. Ex 176 bis Cristal de roehs
onvre. Ex 177 Pierr« ouvrfes y compris 1« pierres de 'conatiubtion ou-
vrees, seuipte«, moulure« ou poli« (sauf les pierr« lithognaphiqaes).
177 bis Staff et moulag« en plätre non colortes. 177 tear »Chiques ea

pierres. 178 Meul«. 178 bis Corindon engrains, Amoispulvtoises. 178 ter
Emeris appliqu« sur papiers et sur tissus agglomeres en meoles, pierres
on tout« autr« formes quelconqu«. Ex -179iter Corindon naturel brat.
Pierr« et terres servant «nx arts et unetiem non denommte (autr« qae
1« ph«phates de Cbaux naturels, mica, amiante brute, corindon naturel
brut). 180 bis Ardois« avec encadremeitt en bois verni ou bois blaue,
munies d'un abaque ou d'une gaine metallique pour le crayon, l&l Briqaes
pierin« de toutea form« et dimensions common«. 181 bis Briqn« pleines
de tout« form« et dimensions, fines, pressA« <ou sebattu«; briqses
ersuses. 181 ter Tuiles ordinaires compressA« et aans emboltement. Ex
181 quater Tuil« mAcauiqu« ou ä embottement ct aece«oir« de codvm-
tures. 181 quinq. Briqu«, tuil«, poteri« communes de b&timent, cuites

cn grAs. 184'bis Chaux. 185 Ciments. 186 bis 'Plaqu« et carreaux en xy-
lolitbe. 187 Autres matAriaux. 191 Graphite ou plombagine. Ex 199 Paraffine.

Mitattx
260 Or. Platine. 201 Argent: 202 Cendr« d'oriAvre. 203 Aluminium-

205 Fönte. 205 bis Ferro-maoganAse, ferro-silicium, silico-spiegAl, ierro-
ebrome, ferro-titane, ferro-molybdAne, ferro-tuqgstAne', ferro-yanadimn et

:tous -autres alliag« ferro-mAtalliqu« A 'AlAments .rares, autres que ceux

-cLdesans mentionnAs. '206'Fer et acier brdt en 'lingots. 207 et 207'bis Per

«t acier laminiA ou lorgA. 207 ter Acier fin .pour ootils. 207 quater el

207 quinq. Aciers spAciaux. 208 Fer eu acier machine. 209 et 209 bv
-F«uillar£ en fer ou en acier. 210 T61« plan« de 'fer ou d'aeier. 210 bis

T61« .plan« d'aeier au nickel. 210 ter Band« lamin'A« ä cbaud, dites

>larg«Tplats. 211 Fer AtamA, cuivrA ou zingdA ou plombA. Per blaue.
<212 Fils de fer et il'acier. 213 Rails..214 Bou«, bandages eteendresde
xou« .en>fer ou en acier. 215—216—217 Essiepx. 219 Cbnt«, ferrailles et

dAbris de vieox ouvrages ne pouvant Atre utiliSAs que .pour la nfonte.
219 bis OAehets de fer AtamAs de 5 millimAtres d'Apaisseur au plus. 220

Machefer et .scori« de fo^ge. Ex 221 Cuivre pur ou alliA de.xinc»

d'Atain,-d'alnmininm ou manganAse, sadf 'le minerai de cuivre. Ex 222

Plomben mass« brut«, saumons, barr« ou plaques, alllA d'autimoiue
en mass«, battu ou laminA, limaill« et dAbris de vteux ouvrages. Ex 223

Etain en .mass« brut«, saumons, barr.« ou plaques, .pur ou alliA. bsttt
on laminA on AtirA en fib de tout« dimensions At ea feurlles, Jimallle*
et dAbris de vieox ouvrages. Ex 224 Zipc en mass« brdtes. saumow^
,barr« ou,plaques, .laminA, flimaill« et dAbris de vieuxouvrag«. Ex
-Nickel,^produits de,premiAre fusion;(fönte,,mattes,.spelsspure, allte w
cuivre> avec,Oö-sanfl zlnc). 227 .Aiitimöjne. 23l Mineräi 0e wangsnft»«-
232 Minerai dgjcohalt. "Ex 232|MineraiJ3e Chrome, 'de .'m^lyboAne « CO

wolfnun. ' .«*
Prodnds ctdrajgues

' B62Jbi4Earboxe3de|eolchim.

Compositions ^diverses

330JCirages.
PCterlcs** »? «

.331 -Peteri«•uAfeaotoire||en terae commune: cte«ef3> cor^«^»0^
et priie« tevidA« oo -ereus«, ibriqu«. 1332 Autp« -pnodpits > rAfractairesi
d>riqn«-et(piAo«tA base de.silice, ajtaminc.Tbauxite,.msjOaAMe,-e^-•'''
tcsMMts et prodaite i<aa,graphite,, plopjbpgijw#0 <«t|es dAriyi«n da
bone. 334 Pots k fleurs wn'teEre cominon^^eS^jpW^tiBrFPrS»/ A^"
poteri« en terre commune veraissA« ou AmaillA«. 1341 Jbitr« po*

-euites mgr«,'«n p&t» line iscvec «oa^sans dAcaratiaasjreliefs
^At 346 T'alenc« (fin« '«ajoKques, poteties'ÄifÖLte fine. c347sPoroeifio^"
Wbi«KAo« *pfor FAleettfeitA: eu uo««)uine, TaWkse.MgrAs btanc «a fl®

l^enr 'jjartfw ife-pSA^l-M^tutfes ifof&Wfe'g»
artificiell« en porcelaine, AnuCfl
de mAtaux' prAeieux.



Veerts-ef ;o/iituxc -j
348 A 318quater Glaces. 349 "ä 349 quffter Ferres bruts eoÄlds Mo

toutes dpaisseurs, auscanisa*iBi*fcrire»ou,qsBBf«ationa, verrss coulds oo
moulds detoutesformss et dimensions, dalles, tuilcs, tuyaux ponr toi-
qnes, -vitrpges, canalisation on -pavement. 342UHUig. Places ipour l'glec-
jsintijd eg ;verre sans .aqjonctipn JBe ja^al. .a^Goj^Leterie flevqrte #t
44q|aL,3$l fernes Aunties. •355,et 355 Verres de lunettes .et .a'optj<ft»asr
flans .on'bowbis, Jceylps on varres 4 vitres tpulds d'un xfttd et ,verses
loyies ,plans jl'un cötd mömepolis, comwxes .ou concaves dßl'autte.
857 Verses de lunettes ipolis,et taillds. fix 358 ^Vitrifications et dmail
«n masses on en tabes, fieurs et ornements en perles et porcelaine, mo-
^iqne anr .pqpier, «onronnes ibauchdes ou termindes et autoes objets'jen
»Urüication ou .porcelaine, *vec -ou sans -ornements de mdtpux. '359 A

359^uinfl- BaSteilles, Iiales et °fI&cons ondiaaiiee vides on pleins. 361
Lompes electriques A incandescence.

Fils
363 A 364 -Fils de tin, de ebanvxe et de ramie, purs on mdlaqgds.

365 tä 866iFHs de-jute -pur on mdlangd. 366 bis Fils de phosmium.teppx,
d'abaea, >ou d'autres vdgdtaux filamenteux -non ddnommds. fix 367 Fils,
^elia, ficellos, cordages en chanvre, -tin, ramie, jute, phormium .tenax,
abaea ou autres vdgdtaux filamenteux non ddnommds purson mdlangds,
sauf lesdiseties liaises. 367 bis .Cordons et cordonnets tressds en textiles
autres quede matidre animale ou mindrale, et .qa'en soie eu crins arti-
ficiels. 368 id'37-1 Fils de coton .pur et mdlaqgd et chaines ourdies. 372
A 375 -Fils de laiue tpure ou mdlangde de filaments autres que la lpine
d'alpaga, 'die lama, de vigogne, .de yack et que de poils de cndvre, cache-
mire ou de*chameau. 376 Fils d'alpaga, de lama, de vigogne, „de ytfck
«tde ipoils de chdvre, cachemire ou de ohamepu. 377jet 378 Fils de poils
deabdwe, mohair -purs ou mdlangds et fils de poils antrqs-que de cb|vTe,
«Mbemire-ou mohair ou de cbamean. 379-Fils de bourre de soie. 380Fils
de soie d ooudre, A'proder, -A passementerie, marcerie at autres. 381 Fils
de boumette (fil de d6ehet de bourre de soie). 381 bis Fils de soie arti*
Seielle.

Tissus
982 Tissas de tin, de .ehanvre on-de ramie, parsj,B unis on «ouvrds,

Asms, "toiles sociales A foomages en-tin *u ttfaanvre. 883 'Tissus de tin,
de «banvte -on de ramie, pars, unis on ouvrds, blanchis, cSdmds, tlavds
ouapprfitds. KMTissus de lin, de chanvre ou de ramie, puss, unis on
•uvrds, imprimds, teints ou ouvragds. 385 Toile cirdeon linoMum/(y
«ompris le linoldum sur jute). 385 bis Linoleum incrustd. 385 ter Toile
prdparde pour peinture. 385 quater Toile montde ou non montde sur
eh&ssis, pour fonds d'atelier, ddcors detHdätre, panoramas, etc. 386 Toiles
damassies pour literie et «ameublement. 387 binge de table damassd.
388 Contils. 389 Passementerie, rdbanerie et «angles en ficelle. 390 Bon-
Mterie. 391 Dentelles etguipures. 392 Mouchoirs brodds et autres hro-
deries sur tissus de lin, de chanvre ou de ramie. 393 Velours et peluches
de lin, pour ameuhlement. 393 bis Tissas de lin, de chanvre ou ae ramie
mdlangds. 394 A 396 Tissus de jute-jpu«s,^6crus,-cr6m6s, blanchis ou teints,
en mdlangds de fils dcrus, crdmds,. blanchis on teints et tissus.de jute
pur imprimis. 397 Tiste» de Jaie<mdlaggds. 398 at 398 bis Sacs de jute.
399 Tresses en fils de jute. 400 Semelles en fils de jute. 400 bis .Passe¬
menterie, ruhanerie, lacets. 401 Tapis en jute. 402 Velours et pelucbes
pour ameublement et imitations de fourrures. 403 Tissus de phornium
tenax, d'abaca et d'autres vdgdtaux filamenteux non d6nomm6s. 404 et
ex 405 Tissus de coton pur, unis crowds et coutils derus et blanchis,
«auf les toiles pour moissonneuses lieases. 405 bis Bandes de coton pur,,
nnies, pour pansements et coupons ale tissus de coton de m$me nature.
406 Tissus de coton pur, unis, croisds et coutils teints. 406 bis Tissus de
«oton pur, mercerises an 'pfeces. 407 Tissus de coton pur, unis, crois6s -
-«t coutils iimprim4s. r408 -Peraaliae «eoduite pour reliure, cartonnage,
nafijqmnertc, dtianchie, teinte ou fimprimde, -.peroaline enduite dite toile

oalqmny*» 'transparente. 408 his "Tissus de coton pur -recouverts' d'un,
«Bfluit&ijaseedei«ellalose nitpfe. 490 et 410 Velours de coton. 411 Ti'sbus
sfeatanteuqortBitn aoton pur ouim&ang6, ;ums:corja4s etaautils. fa$onnes,'
Hüqd68, «eouvwrtunestet;ceuvre-pieda en tpiqi£ -et '*eps, basins, damass^s et
'HngetAsrtaHe, tuties-bobinots; > eouvertuses, dentelles et articles detfan-
4aiile, pnMsieniteiie, oubaoerie, »ttflle uni,»«deaux(de mnwselise bcod6e,
be «bulle apptiaafeaan, idagreaadine, jde <tulieibrad6, .ridaauxMientelle, soaus-
•eline brod>4e • ou' taoctee uan i crochet; pour aaooublements ouvpour ^?6te-*
ments. (Fahriqu6s <en 'teat .ou >enipartie avec -des fils -6crns blasehis,'
teints, glacta ou mercerises.) 412 et 411 Brillantes ou fa^onnes, 6crus1
blanchis ou teints, mercerises^oa-mon. Brillantes ou fa$onnes, fabriqu6s
4B4out.Qu«qn,'|>artie -avecides»ftis-eeansblanchis, teints,places ou merce-
-ba4s. 413ret411 (Piques, -eonvertures et .-cqusachpieds «a piqu6,et-reps
Mkais btauchis, (toint0,anereeri<4s^»u tnou. Bops^briques-en tout.ou en
'paftie aviec rdes-flbberus; blanchis, .taints, glaces ,qu .mercerises* Piques,
eonvertures et couvre-pieds fahriqu6s avec des filsdcrus blanohis, ^teints,
glaces eu mercerises. 414 et 411 Basins, damasses et tinges de table, fa-
briques avec des fils ecrus'blaadhis, ^teints, glaces ou mercerises. Basins,
damasses et tinges. de stable, -i6aus»blanphisi(m. teints. mercerises -on non.
415, 416 et 411 Tulles-bobinots pour rideaux, couvre*tits, couvre-edredons,
voiles de fauteuils, etc., ordittmres-eft ditrks qu'ordinaires. Tous articles
•atres qu'enoadnes, «e«ros fblancbis<oufteiats, mtrmns&s i ou >non. Tons
uticles autres qu'encadres fabriqu6s avec des fils a6er«s «blanchis. ou
teints, glaces ou mercerises. 417 et 411 Articles encadres. 418 et 411
Convertures articles unis on crpises/ecrus"blanchis ou teints, eonvertures
autres articles'fabriqu6s;atvec des -fHs^ecrtii, HblairilHs lou teints, glaces
W mercerises. 419 Bonneterie de dJtoö, -borineterie dlte -deTil, 'fil^perse
Mraudine ou fil d'Ecctsa^.^pures ,ou ^eiang^i, ganterie tissus en pieces.
Autres ohjets en tons genres y .compris .l& vetements ou parties.de vAte-
Bients ajnstes -on non. Tons frtföas'&ntres-ique'^a *gatitene en - mailles
de bonneterie, brod£s>Avta q^npgn A la^jpiwyine, ou orn6s de dentelles
°n de passementerie ,y comp^u. I^s bas et chgnsaottes, k jours,, ou ägris-',
«ettes et les'bas ray6s en lpQ3xpar effAt do broehage. 4l9\bis.;Attelles'
platr6es. 420 et 411 Dentelles ä la mdcanique, tnlles-hobfnots ou gn'fpures"
^ bandes on laises, blondes, tirettes, cordonnets, trimmings, tattings et
gendralement tons articles de fantaisie autres que les tulles bobinots pour
rideaux, couvre lits et les tulles proprement dits. 420 his et 411 Dentelles
A la main. 420 ter et 411 Passementerie. 421 et 411 Rubanerio faemmge
ou collde et autre. 421 bis Rubans encrds ou imprdgn&i d'une tefffture
pour machine A derire ou ä calculer et appareils de contrdle et de
reproduction. 422 et 411 Tnlles proprement dits, unis et brodds antres qu'ea
rideaux. 423 Plumetis et gazes fa$onndes. 424 et 411 Rideaux de mous-
J*„ne brodde. 425 et 411 Rideaux de tulle application, de grenadine, de
Jule brodde. 425 his et 411 Rideaux brodds sur tulle de 7 mailles et plus
P« «entimdtre dits rideaux dentelle. 426 et 411 Mousseline brochde ou

' Stl ®u crochet, pour ameahlement on vdtement. Lappet deru, blanchi,
iou fahriqud avec des fils blanchis on teints. 427 Tims de coton

PV hlanchis, teints, imprimis, mercerisds, ganfrds, non Spdcialement tarifds
ces dtats (A l'exception des plnmetis et gazes fa$onn6es n° 423), tissus

-flteri«u*s «»vec >ies flto bkmetfi*, tsiB4e,Mgiae6eiouenescerises^olksW]SlleB
ü «ametbiet^MsifflaiiiMSbsni^ MDB). «408MMbes-nle>4Aiu|mseeblftiMOis
1«0Wes<k)o»J%oflgf«s. il28SiAgiariihonsi'64imTilg>s0ln(ifc,' impohlniii -rtie
«NMttion^w'Mliw 06rtW|ne»im9le(B*, «thhrkun, >«e»ius», t*tcj, Anwiiiiecu
non Caldinds, oeModlhnnds on dion^oaHadioaaes. 460 »et 40j) ^FeflaB *6»
$wa emban«gt» St - atttves. >Hssqs Je wston endfangte: > 402 ^Mottoes
Me soie !Jd6jb|gÄee ^rte noton. 488 Äteffee ste ndie, 4pnine ^dh «eis ect
«Oton, 'dtoffes '-autres. 494 Rubeqeries de coton, «pMaagies ide sototou
•O'atfties textiles. 435 iPagsementorie de tobton imetonne tide sole son
d^autres textiles. 486 Tissus- de coton aneiaag&Botito. 43vufifets dMpAAe
enicöton, din. «him#», jate'et^-autres1 trdggtanx <tileitneatenx. CTieaus4le
<Mise 488 Ftoffes-ipbur wtoenbleiBBnt qwtont pl*st4te;<4O0'igHturies
'Uu metre «pi¥6. 489 Moires. *440'Moössottires 4topi*ö6es. «Mit« 44]lbis
"®mpis, maiteiirs '«t mutresitissnsifotrtes'OtlfiSsnsJBta o6n ^ulis, .tissus
four hablllemeats, draperies et antres. ddlitdr'Eft-tqies unis 4eiata Cen
T^AOes dits amazone, f^nds etocardds, ou entiOifnieHtinaretes. 442 -Saffis.
443 'Borfneterie. 444 PaMeiwinterle <et spbenesie do laiHe I pure, >de 'liioe
mdlangde Me soie ou de tbdurife de*oie. 446lFez ou bonnets nouges. «443
TapiSserie. 447'Chfiles ^rochds bu 4®Jbnnds idutwes qoetiqs caohqmireoxie
linde et qne la''bonneterie. 448 SSntefies. 449 Guipures. -450 Toiles A
blutoir sans couture. 451 Convertnres tie «hriae, 4a$ohhAs ou-jacquardtos;
couveftures de laine, unies ou otoisdda, ddnses, blemdiies ou 'telntos.

<452 ChahSsöös de lisiAre ^et ^inussons feaiafts dits < sie Otnashourg. 4d3
Lisidres de draps. 453 bis Velouvs ipoür nameuHeläent, thäus de da^e
nsdlan^ds. 453'ter Serge« de 'Berry (lasting) chaine «laine, trame coton.
454 Tissas 'tie ktine mdlangde autres qne Its draps oasimirs et Untres
tissus foifids, tissus ras non fodlds, <la kiine dOnlMant en>poids,-tapisTde
iaine mdlangds dHratres matidres, quelle que >soit la proportion du amd-
lange; draps Casimirs et autres tissue'fonlds, '.tissus .rasnron founts, I la
laine dominant en poids. 455 Tissus'd'alpaga, do lamas, <de vigogne, )de
yack ou de <poils de chameau pars ou metangds. 456 et 4561bis Tlssuside
polls de ctidvre purs ou mdlangds. 457 Autres tissus de .poils .pussron
mdlangds'd'autres filaments, le poil dominant en poids. -657 ter TtsSns
foulds poor'-tapis et atneablemeiit -eo untres .poils «pura ou mdlangds, le
poil dominant en 'poids pesent 300 gsammee «t plus mm >mdtpe .Oorad. 458
Tissus de crin pur ou nidlangd, tresses, passementeries et statres articles,
tissus en pidces. 459 -Tissus ae soie, de bourre de seie et .tisans de-toutes
sortes en soies artificielles. 459dsis 'Broderies A 'la tmdosnique en -fil j de
cdton, eur'tfssn de Coton uni/(Httera a do paragraphe i«1 wu «tarif
minimum) autres'broderies de toutes sortes.'460, 46t>bis i et460 ter VdtemQits
et autres articles confectiomrds en broderies en en tissus tieisoie ou jde
^bourre de soie ou de srie artificielle pors'on mdlangds. 460qnater(Sacs
de ohanvre,-de 'Hn, de ccrton ou d'autres tissns sHitras que de jate. »460
quinq. et 460 sexrds Vdtements et autres.nrtieles confeetionnds en 'tons
autres tissus, purs ou mdlangds et son brodds.

Papier a ses,Applications
461 Papier ou carte autre que'le papier dib de ianbaisie, A. la mdoanisme,

papiers'A'cigarettes, papiere A la mime;on A 4a mAin, papiers eiilfnnsds
ou simili sütfurisds, papiers ou cartes dits de tfadtaisie. 461>bis «Papier
de tedture (autres que le Lincrusta*Walton et similaices), qt iborduras do
papier de tonture'veloutds, mdtallisds, estampds, verais, rimitatfonnteir.
Papier de'tenture (autre que le Lfricrasta'Wartoa'et similaires) -et daor-
düres de papiers de tenture «autres. 461 ter Papiers A 'fepcotiuire, CgCas,
A ddcalquer poor crayon et dit carbone pour style ou machine Aldceire.
461 quätdr Papiers photographiquea, nlbuminds, uon Mensibitisds, ipqpsers
et pellicdles smsihllisdsHrax sels d'amedtou deplatine, papiere autdbar-
'bon, papiers sensibitisds-anx sels tieffer. 462: Gartons lemfeaiUesifllu 4en
plaques,, pesant an morns =350 grammes le mdtre eorad, brats, ditsido
fantaisie ou vulcanisd. 462bis'Cartons moulds, «rmdscou non ditscpap^ere
madhds, cartons pierre en ornements 'pour 9a 'ddcoratron. ddSfGastons
coupds, rainds ou «fa§onnds' brats, dits de «fantaisie xomportanti deajcdiefs.
464'Gartons assemblds ou boftes Tecouvectss on non-ide papier bladS.oa
'de wodletir. 464 bis Tabes eoniques et cylindtiquMJdSelbusettes. pauniila-
'ture dttissage. 464ter. Cartonnages ddoords <de «pewtunes, reliefs, 4trtffes,
bois, pail les»tressdes, mdtaux communs, etc.464qaater<Linexndta et-fimi-
laires. Objets en carton on en cellulose: 465"Monlds, 'comprimds on dorcis
avec ou sans relief. Bohines et tnhes en carton poor filature et tissage.
465 his Laquds on couverts d'un vveenis umiforme. 465 ter Ddcords de
peintures ou incrustations. 466 et 4664ns Livras. 467.Albptn& sjmplement

papier.en4euilles,.dtiqnettos ^t desaips de 4onto «orte >y coippris ilpß ca-
lendriererannances comguerciales et .intArieuresxua&ium« pour, photographies
et collections et cartes postales illustrdes. 469 bis Photographies. 469 ter
Photogravures et similaires. -469vquater Rouleaux ou bandes poor cind-
matcgraphes. 470 Imprimds de taut^gepre autres .aue ceux ci-d^rsus spd-
cifids en noir ou en couleur. 471 Cartes,,gdograpniques on marines. - 472
Musique gravde on imprimde. 475 Tuyaux et conduits en papier bitumd.

Peaux et pMleteries ovaries
490 Malles. -491Maroquinerie. 491,bis Couvertnres d'nlbhms pour

collections' 491ter Albjnhs jipbr .cöllectiops. ;492 VAte'ipppts 'de tönte
.espd.ee en.cuir, .sans^partje ile, fonrmres, Vraltses, ^es'A mAroi sat^s da
yny^ge, 'dtii^peur^parells.pbö^pbiOT^, nour pimra deJfiasto.Sonr
instruments de mnsiqoe, ate,;«cappes, foqets, cravaijpas, Atlcks dt'arffcles
similaires en cnir, ceintures en cmr ouViragd, autres objets en ,'coir ou
en peau non ddnommds.

•4)uvrages 'envtOtoux
495, 496 et 496 bis Orfdvwtfie, ^bijoAtetie. 497 «A SOÖbis Horlogerie

509 Carillons et
A vapeur fixes

pompes
ejf]s, :%p«)t«ars »A^z, AeönfmSÄCort (Päir .df0ere, -<«M>bdars ^A'.'gaz, A

AJair dhtud,TA Alr cömprtiihS et*a i»üt'aütre 1 i^lange
gazenx ou explosif et tous antres moteurs non ddnsmmds. Ex 511
Machines A vapeur, locomotives, y compris les chaudidres, sauf les locomotives

pour usages agricoles. 511 bis Machines A vapeur demi-fixes, y
gLraQprti les chaudidres. Ex 512 Machines routidres (A l'exception des-

r| tracteurä agricoles) et rouleaux compresseurs A vapeur, A pdtrole, a benzine,
A alcool, etc. Machines locomotives. Ex 512 bis Machines hydrauliques
A rones, A piston, A torbins, pompe, ventilateurs sauf les pompes A porin,
A roue, etc. pour usages agricoles. 513 Tenders de machines A vapenr
locomotives. 514 Machines A boater les plaqaes et rnbans de cardes.
515 Cardes non garnies. 516 Machines A nettoyer, A ouvrir, A prdparer
le lin, la laine, le coton et les antres matidres textiles, ainsi que les-
machines destindes A l'apprtt et an finissage des tissus en pidces: 516 hi»
Machines A sdeber ou A carboniser les matidres textiles. 517 Mdtiers
Continus, complete, A filer ou A retordre. 517 bis Mdtiers A filer autres»
ranvideure, etc. 518 Mdtiers A tisser. 519 Mdtiers A tricot et A bonneterie.



518 bf» Mitiers A tolles, A dentelles, A gnipnres. 523 Machines k coudre.
524 Machines dynamo Aledtriqnes. 524 bis Appareils ilectriques et ilectro-
techniqnes. 525 Macbines-outils. Ex 525 bis Machines pour miaoterie,
monlins k cylindres, machines A fabriqner les p&tes alimentaires, appareils

de levage, ponlies de transmission, balances, hascnles, mati«iel nxe
de cbemins de fer et de tramways, presses, sanf les presaoira A. frnits,
presses A fourraga, iliva tears depaille. 525 ter Machines k Acrire, A cal-
cnler, caisses enregistrenses et lean piices ditacbies. 525qoioq. Appareils

de chargement poor bauts forneanx, goealards de bauts fourneaux,
poches A foittes, milangenrs A fontes, coavertissenrs d'aciiries, chariots
de coulis, trains de'laminoirs divers, rouleanx entraineurs, ripeurs-pour
laminoirs, appareils de chargement de fours Martin. Ex 525 sexiis Mioa-
niqne giuirale, appareils complets non dinommis, sauf les moulins con-
cassenrs agricoles. 526 & 526 quater Cbaudiires k vapeur. 526 quinq.- k 527
Cbandiires. 528 A 531 Plaques et rubans de cardes, dents de rots, rots,
ferrates et peignes & tisser, de fer ou de cuivre. Ex 532 ä 535 bis Piices
ditachies de machines (antres qne les machines poor l'egriculture).535 ter
Pils et cäbles isolis ponr 1'AlectricitA. 536 Inauits de machines dynamo
ilectriques et piices ditacbies. 536 his Lampes ilectriques ö arc et pieces
ditacbies en fer on en acier. 536 ter Aimants antres que les ilectra-
aimants. Ex 53? Ontils emmanchis on non, en fonte, en fer ou en acier
(antres que les fanx et faucilbs, fourcbes, crocs, rateaux, bicbes, biuettes,
noues et antres outils & main pour 1'agricnltnre. 538 Caractires d'im-
primerie. 541 et 542 Toiles mitalliques en fer ou en acier, en cnivre ou
en laiton. 543 Grillages eu fer on en acier, en fils. 543 bis Töles
performs en fer, acier, cuivre, laiton, zinc ou autres mitaux percis. 543 ter
Treillis en mitanx. 545 Brocbes A tricoter et antres objets analogues non'
dinommis en acier, fer on cuivre. 548 Plumes en mital autre que 1'or,
l'argent, le platine et les mitaux commnns doris ou argentis. Ex 549
Gontellerie, sauf les sieatenrs. 550 Cylindres en cuivre ou laiton pour im- -

pressioo. 551 Statnes en mital de grandeur naturelle au moins. 552 k
554 Ouvrages en fonte moulie, non tournis, ni polis. 555 Ouvrages en
fonte moulie (autres que les pieces micaniques) itamis, cuivris, hronzis, '

veruissis, imaillis ou rendns inoxydables. 555 bis Cylindres A ailettes et
A enveloppes d'eau, pistons, carters, tubuienrs en fonte pour moteurs k
explosion. 556 Onvrages en fonte trempte. 557 Pobles, cheminies, calori-
fires, fourneaux de cnisine, cuisiniires. 557 bis Ouvrages en fonte moulie,1
poterie et antres ohjets ne rentrant pas dans les classes ci-dessus. 558 et
ex 558 his Ferrounerie sanf les fers A cbeval, & mulet, A boeuf. Ex 558 ter
Ferrures de voitura (autres que eelles pour tracteurs-agricole et machines
pour I'agricnltnre) et spicialement celles rentraut.dans la construction.

1 du materiel ronlant des chemins de fer (y compris les tampons de choc
et crochets de traction). 559 A 559 quater Serrureiie. 560 A 562 bis Ancres,
«Ables et cbalnes. 562ter Bucs etressorts pour toilette, en acier, polis,
Vernis non garnis. 564 Clous sanf les clous k ferrer les animaux et
crampons & glace. 565 Pointes en fil de fer ou d'acier, fabriquies k la
micanique. 566 et 566 bis Vis, pitons, gonds, crochets, bonlons, rivets,
icrons et tous articles non dinommis de Eoulonnerie ou de visstrie. 566 ter
Rondelles hrisies destinies A faire ressort. 566 quater Bouchous micani-
ques formis d'un bonton eu porcelaine blanche on de coulenr, montis
sur un dicpositif en fil de fer ou d'acier, avec ou sans roudelle de caout-
chonc et piices mitalliqnes holies. Ex 567 et 567 bis Tuhes en fer ou
en acier sanf les viroles ponr fonrches et antres instruments agricoles.
567 ter Ricipieuts en acier sans soudnre ponr gaz comprimis ou liquifiis.
Ex 568 Articles eu fer, en acier on en tftle noire non dinommis a
1'exception des articles de minage. Riservoirs, fondres, cnves en acier imailli
d'une contenance de pins de 1 mitre cnbe, piices d'acier imailli servant
k ieur construction. 572 & 575 Ouvrages en cuivre pur ou allii de zinc
ou d'ita in. 575 bis Clous de tapissier, tige acier on fer, tite eh cuivre
pur on allii de zinc ou d'itain, polis ou vernis. 576 Tuyaux et onvrages
ae tontes surtes en plomb. 576 his Plomh de cbasse (greuaille). 576 ter
Accumulatenrs ilectriques et piices ditachies. 576 quater Piles sicbes.
577 Poteries et antres ouvrages en itain pnr on allii de zinc, d'antimoine
ou de plomb. 578 Onvrages en zinc de tontes espices. 579. Ouvrages en
nickel allii au cnivre ou zinc (maillechort) on en mitaux nickelis.
579 his Ouvrages en alnmininm autres que la hijonterie; ouvrages en
bronze d'aluminium ne contenant pas plus de 20 p. 100 d'aluminium. -

Armes, poudres et munitions
580 Armes de guerre riglementaires portatives et armes en nsage &

l'itranger (fusils et carahines). 581 Armes anciennes pour collections et
armes de tous genres pour panoplies; armes de commerce. 582 Armes
d'afföts et afffits. 584 Dynamite. 585 Capsules de pondre fulminante.
585 his Ditonateurs pour mines avec amorces ilectriques. 586 Cartouches.
587 Projectiles. 588 Miches de minenrs. 589 Artifices ponr divertissements.

Meubles
590 & 593 his Menbles. 594 Baguettes et moulures en bois. 594 bis

Cadres en bois de tontes dimensions.

Ouvrages en bois

Ex F97 Piices de "charpente et de cbarronuage fa$onnies en bois
antres qne celles pour les tracteurs agricoles et machines ponr 1'agricnltnre.

600 Bois, rahotis, rainis et (on) bouvetis, planches frisies on lames
de parquets raboties, rainies, et (ou) bonveties. 601 Portes, fenitrea,
jalousies, persiennes, volets ronlants, stores en bois, lambris et piices de
menniserie assemblies on non. 602 ter Cuves et cuveaux montis on d6-
montis. 603 Bois iqnarris pour navettes.

Instruments de musique
604 et 605 Instruments de mnsiqne.

Ouvrages de spartaie et de vannerie
606 et 607 bis Tresses, nattes on bandes tissies. 60S Tapis en coco,

.enalois, en sparte. 609 Natt» de Thine. 610 Jones, rotin, roseaox. 610 his
Rotins filis. 611 Vannerie. 612 Chapeaux, cloches on plateaux de paille,

d'icorces, des parte, de fihres. de palmier, ou de tonte antre matlire vigi.
tale. 613 Cordage de sparte, de tillen) et de. joncs.

Ouvrages en matiires diverses
614 Voitura pour voies non' ferries, voitiirea ponr voies ferries.

614 his Vilocipides et piices de vilocipidis. 614 ter Voitures automobiles.
615 A 618 ter Embarcations. 620 Ouvrages en caontchouc et. gutta-percha.
620bis Ouvrages in amianteou asheste. 626 A 627' Chapeaux de fentre
de taine, de poils et laine et de poils, chapeaux, casquettes, bounets de
drap, de crin ou tout autre tissn, de cuir ou de pean, casquettes et
bounets de fonrrnre. 628 Cbapeaux de soie et chapeaux micaniques dits
»gibns». 629 Corail tailli non monti. 630 Ouvrages en icume de mer
veritable. 630 bis et. 630 ter Ouvrages en icume de mer fausse, en copal,
stiatite, pitrold, diolit ou asbeste. Ex. 630qnater Bougies avec piices
isolantes en stiatite, pitrold, sticolithe on autres matiires destinies k
l'allumage. 631 Fanous de haieine coupis et appritis. 631 bis Balelnes
de corne. 632 et 633 Liige ouvri. 634 ä 635 quater Instruments et
appareils scientifiques et instruments et appareils divers non dinommis
aiilenrs (sauf les pise-lait, voi'r liste n° II). 636 Porte-plumes et piices
ditachies. 637.Bisicles, lorgnons, loupes, lorgnettes et jumelles de toutes
sortes. 638 ter Peignes en ivoire, nacre et autre; en icaille jaspie; en
icaille hlonde. 639 Billes de billard et ' noyaux fraisis d'un diamitre
supirieur k 3 centimitres. 640 Touches d'instruments de musique & clavier.
640 bis Pipes et tuyaux en bois exotiques ou indigines m intis en am-
hrolde, ambre, ivoire, icaille on nacre. 640 ter Porte-cigares, porte- cigarettes
avec ou sans monture. 640quater Autres objets d'ivoire, de nacr'e, d'i-
caille, d'ambre ou d'ambrolde. 641 et 641 bis Tahletterie d'autres matiires
que d'ivoire, de nacre, d'icaille, d'amhre ou d'amhrolde. 642 Pipes en-
tiirement en hnis. 643 Eventails et icrans ä main. Ex 644 Brosserie
fine. 646 et 646 bis Articles de bimheloterie et leurs piices ditaebiee,
travail lies. 647 Buses et ressorts en acier pour corsets et autres acces-
soires de toilette, munis de leurs agrafes et bontons recouverts en tissus,
en peau on en papier, 647 his Corsets. 648 his et 648 ter Briquets et allu-
meurs, amorces en bandelettes et ferrocirium. 649 Chsveux ouvris. 650
Modes (ouvrages de). 651 Fleurs, feuillages, fruits artificiels, mime fixte
sur d'autres objets que des ouvrages de modes, hranches pour vases et
articles similaires pour dicoration et leurs pii tes ditachies. 651 bis Plantes
et flenrs naturalisies, stirilisies, peintes ou priparies. 652 Parapluies et
parasols. 653 Produits composis de matiires ou substances diversemeat
taxies, non. spicialement tarifiies dans cet itat. 654 Objets de collection
bors de commerce. >

L18T1Ü 3Vo VI
MAKCHANDISES CONTBOLÄE3 PAR LA DIRECTION DU CUIR ET DU V£TE-

MENT DU MINI8TERE DE LA RECONSTTTUT10N INDUSTRIELLE

.Produits et d6pouiU.es d'animaux
21 Peanx brntes.

Peaux et peüeteries ouvries
480 Bottes. 481 Bottines on souliers brodequin. 482 Sonliers dicoo-

verts, souliers moutant iusqn'ä la cheville. 483 Chaussures ponr enfants.
484 Gahts. 485 Articles ae sellerie fine. 486 Seiles. 494 Pelleteries onvries
on confectionnies.

LISTE N# VII
MARCHANDISES DONT L'IMPORTATION FAIT L'OBJET DE DI8PÖ8ITI0K8

8PECIALES

Denries coloniales de consummation
90 Sucres des colonies et possessions frangaises. — (.'importation a

France des sucres des colonies et pays de protectorat frau$ais est riservie
ä l'Etat. (Dicret du 8 fivrier 1918.) 91 Sucres. —. L'importation des

Sucres d'origine et de provenance itrangire est riservie A 1 Etat. (Dicret
dn 2 mars 1916.) 109 Tahacs: En feuilles ou en cötes. Fabriquis (cigans,
cigarettes, tabacs A priser, A mächer et A fumer), sauce de tahac (Praias).
En vertu de la loi de douane, ces produits ne peuvent itre importis qne

pour le compte de la rigie, sauf les importations de tabacs fabriqnh

Sour l'nsage ipersounel des importateurs jusqu'A concurrence de 10 kg. ptf
estinataire et par anuie, sous riserve d'autorisation »piciale et moyen-

nant l'accomplissement des formalitis riglementaires.

Boissons
174 et 174 his Boissons distillies:JEaux-de-vie. — Prohibition absoloe.

(Dicret du 22 dicemhre' 1916.) Alcools antres. —Prohibition absolne,
sauf les exceptions privues par le dicret dn 22 dicemhre 1916, modifit

Sar
la loi du 9 juillet 1917. Liqueurs. — Prohibition absolne. (Dicret

u 22 dicemhre 1916.)

Produits chimiques
281 Saccharine (prohibte par la loi de donane).

Papiers et ses applications
473 Coutrefagon en librairie (articles prohibis par la loi de donane)

474 Cartes A jouer.
Ouvrages en mäaux

495 bis Monuaies d'or, d'argent, de cnivre et de billon (sonmlses as

rigime privu par la loi de douane).

Armes, poudres et munitions
583 Pondre A titer (prohibie par la loi de donane).

Ouvrages en matiires diverses
648 Allqmettee chimiques et bois priparis ponr. allnmettes (la loi de

douane riserve aa monopole l'importation de ces produits).
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